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©  Boîte  de  montre  avec  un  fond  séparable. 

©  La  présente  invention  concerne  une  boite  de 
montre  comprenant  un  fond  (6)  et  deux  attaches  (8, 
9)  pour  fixer  un  bracelet,  ce  fond  formant  avec  les 
deux  attaches  une  seule  et  même  pièce  (4),  chaque 
attache  (8;  9)  comprenant  une  base  (30),  un  pont 
(36)  reliant  transversalement  ladite  base  (30)  audit 
fond  (6)  et  deux  cornes  (34b;  34d)  situées  chacune  à 
une  des  deux  extrémités  de  ladite  base  (30),  cette 

dernière  étant  située  sensiblement  dans  un  plan 
général  (40;  41)  présentant  un  décalage  angulaire  (a) 
par  rapport  au  plan  général  (38)  de  ladite  boite  de 
montre,  chacune  desdites  cornes  présentant  un  axe 
d'orientation  générale  (44;  45)  sensiblement  per- 
pendiculaire  audit  plan  général  (40;  41)  de  ladite 
base  (30)  à  laquelle  elle  est  rattachée. 
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La  présente  invention  concerne  une  boite  de 
montre  avec  un  fond  séparable  de  la  carrure.  Plus 
particulièrement,  cette  invention  concerne  une 
boite  de  montre  munie  d'un  fond  formant  avec  les 
deux  attaches  au  bracelet  une  seule  et  même 
pièce. 

Il  est  connu  du  document  CH  662  698  une 
boite  de  montre  comportant  un  fond  séparable  de 
la  carrure,  ce  fond  formant  avec  les  deux  attaches 
au  bracelet  une  seule  et  même  pièce.  Dans  ce 
document,  l'attache  au  bracelet  comprend  une 
base  aux  extrémités  de  laquelle  se  trouvent  deux 
cornes  servant  à  la  fixation  de  la  barrette  de  fixa  -  
tion  du  bracelet,  la  base  de  cette  attache  étant 
reliée  au  fond  par  un  pont.  Le  pont  de  cette  attache 
a  la  forme  d'un  parallèlipipède  rectangle  et  la  base 
de  l'attache  de  forme  allongée  et  orientée  trans- 
versalement  au  pont  présente  une  surface  externe 
située  dans  le  même  plan  que  la  surface  externe 
dudit  fond  de  cette  boite  de  montre,  la  section 
transversale  de  la  base  ayant  la  forme  d'un  triangle 
dont  l'angle  externe  est  tronqué. 

Chacune  des  cornes  a  la  forme  d'un  parallèli  -  
pipède  rectangle  situé  sur  une  des  extrémités  de  la 
base  de  l'attache.  Etant  donné  que  la  section  de  la 
base  est  de  forme  triangulaire  tronquée,  la  corne  a 
une  orientation  générale  dont  la  direction  est  lé  -  
gèrement  décalée  angulairement  par  rapport  à  la 
direction  perpendiculaire  au  plan  défini  par  la  sur-  
face  externe  du  fond  de  la  boite. 

L'attache  décrite  dans  ce  document  présente 
l'inconvénient  suivant  :  la  section  triangulaire  tron  -  
quée  de  la  base  associée  à  deux  cornes,  ayant 
chacune  la  forme  d'un  parallèlipipède  rectangle, 
engendre  une  réalisation  en  plusieurs  étapes  né  -  
cessitant  au  moins  une  étape  d'usinage.  Ce  do-  
cument  décrit  donc  une  boite  de  montre  présentant 
des  attaches  aux  formes  géométriques  simples, 
mais  nécessitant  une  réalisation  relativement  oné  -  
reuse. 

Un  premier  but  de  l'invention  est  de  fournir  une 
boite  de  montre  comprenant  un  fond  séparable  de 
la  carrure  et  formant  avec  deux  attaches  pour  fixer 
un  bracelet  une  seule  et  même  pièce,  chaque 
attache  comportant  deux  cornes  dont  l'orientation 
générale  présente  un  décalage  angulaire  relative- 
ment  au  plan  médian  trois  heures  -  neuf  heures 
de  ladite  boite  de  montre,  pour  un  coût  de  fabri  -  
cation  peu  onéreux. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  fournir  une 
telle  boite  de  montre  avec  des  cornes  ayant  une 
forme  adaptée  pour  définir  un  trou  borgne  destiné 
à  une  extrémité  d'un  moyen  de  fixation  dudit  bra- 
celet. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  une 
boite  de  montre  comprenant  une  carrure,  un  fond 
définissant  un  plan  général  et  deux  attaches  pour 
fixer  un  bracelet,  ce  fond  formant  avec  les  deux 

attaches  une  seule  et  même  pièce,  chacune  des  -  
dites  attaches  présentant,  relativement  à  une  pro  -  
jection  dans  ledit  plan  général  dudit  fond,  sensi  -  
blement  la  forme  générale  d'un  T  dont  la  branche 

5  médiane  forme  un  pont  de  raccordement  de  l'at- 
tache  audit  fond  et  dont  la  branche  transversale 
forme  une  base  pour  deux  cornes  s'étendant  res  -  
pectivement  à  partir  des  deux  extrémités  de  cette 
base  dans  un  seul  et  même  sens  selon  un  axe 

io  d'orientation  générale  présentant  un  décalage  an  -  
gulaire  relativement  au  plan  médian  trois  heures  -  
neuf  heures  de  ladite  boite  de  montre,  les  deux 
cornes  appartenant  à  une  même  attache  présen  -  
tant  sensiblement  un  plan  de  symétrie  comprenant 

75  ledit  axe  d'orientation  générale  de  chacune  de  ces 
deux  cornes,  ladite  boite  de  montre  étant  caracté  -  
risée  en  ce  que  ladite  base  de  chaque  attache  est 
sensiblement  symétrique  relativement  audit  plan  de 
symétrie  des  deux  cornes  s'étendant  à  partir  de 

20  cette  base. 
Il  résulte  de  ces  caractéristiques  qu'il  est  aisé 

de  fabriquer  la  pièce  formant  le  fond  et  les  deux 
attaches  pour  fixer  le  bracelet  uniquement  par 
étampage  et  par  pliage,  ce  qui  permet  de  fabriquer 

25  ladite  pièce  de  manière  industrielle  à  un  coût  peu 
onéreux.  Par  étampage,  on  comprend  le  fait 
d'écraser  et/ou  de  repousser  diverses  parties  d'une 
pièce  de  métal. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'in  -  
30  vention,  ledit  pont  reliant  ladite  base  audit  fond  est 

incurvé  du  côté  de  la  surface  externe  de  ce  fond, 
le  profil  formé  par  les  surfaces  externes  dudit  fond, 
dudit  pont  et  de  ladite  base  dans  le  plan  médian 
six  heures  -douze  heures  de  ladite  boite  de  mon- 

35  tre  définissant  une  ligne  continue  et  lisse. 
Selon  d'autres  caractéristiques  de  ce  mode  de 

réalisation  préféré,  lesdites  cornes  ont  une  épais- 
seur  supérieure  à  l'épaisseur  de  la  région  péri  -  
phérique  dudit  fond  et  chacune  de  ces  cornes 

40  présente  un  trou  borgne  ayant  une  unique  ouver- 
ture  située  dans  la  surface  interne  de  ladite  corne 
et  destiné  à  recevoir  une  extrémité  d'un  moyen 
servant  à  fixer  ledit  bracelet  à  ladite  boite  de 
montre. 

45  Selon  une  variante  de  ce  mode  de  réalisation, 
lesdites  cornes  ont  sensiblement  la  forme  d'un 
demi  -ellipsoide  de  révolution. 

Il  résulte  de  ce  mode  de  réalisation  préféré  une 
boite  de  montre  dont  l'épaisseur  de  la  région  pé  -  

50  riphérique  du  fond  est  indépendante  et  sensible- 
ment  inférieure  à  l'épaisseur  des  cornes,  ce  qui 
présente  un  double  avantage. 

Premièrement,  l'épaisseur  nécessaire  à  la 
corne  pour  que  celle-ci  puisse  aisément  avoir  un 

55  trou  borgne,  destiné  à  recevoir  une  extrémité  d'un 
moyen  de  fixation  du  bracelet  et  ayant  une  seule  et 
unique  ouverture  dans  la  surface  interne  de  cette 
corne,  n'engendre  pas  de  répercussions  sur 
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l'épaisseur  de  la  région  périphérique  du  fond,  ce 
qui  permet  à  cette  dernière  d'être  suffisamment 
petite  pour  donner  à  la  boite  de  montre  une 
épaisseur  minimale  sans  pour  autant  nécessiter  un 
trou  pour  l'extrémité  de  la  barrette  qui  traverse 
entièrement  la  corne. 

On  notera  qu'il  est  avantageux  pour  la  réalisa  -  
tion  de  la  boite  de  montre,  spécialement  si  celle  -  
ci  est  étanche,  que  la  région  périphérique  du  fond 
ait  une  épaisseur  relativement  petite,  de  telle  ma-  
nière  que  ce  fond  séparable  de  la  carrure  reste 
en  -dessous  du  niveau  du  trou  de  la  tige  de  mise 
à  l'heure. 

Deuxièmement,  l'épaisseur  de  la  corne  étant 
indépendante  de  l'épaisseur  de  la  région  périphé  -  
rique  du  fond,  la  corne  peut  avoir  une  épaisseur 
suffisamment  grande  pour  présenter  une  forme 
harmonieuse  qui  souligne  le  caractère  esthétique 
de  cette  boite  de  montre,  la  corne  ayant  par 
exemple  une  forme  d'un  demi  -ellipsoide  de  ré -  
volution  ou  d'un  demi  -oeuf  ou  toute  autre  forme 
artistique  évoquant  le  travail  artisanal  d'un  orfèvre. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in  -  
vention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  des  -  
cription  détaillée  qui  suit,  faite  en  référence  aux 
dessins  annexés  qui  sont  donnés  uniquement  à 
titre  d'exemple  et  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  représente  une  vue  en  plan  de  la 
boite  de  montre  selon  l'invention; 

-  les  figures  2  et  3  sont  respectivement  des 
vues  en  coupe  selon  les  lignes  11-11  et  III  -III 
de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  plan  de  la  pièce 
formant  le  fond  et  les  attaches  pour  fixer  le 
bracelet  de  la  boite  de  montre  selon  l'inven  -  
tion; 

-  la  figure  5  est  une  vue  éclatée  de  la  boite  de 
montre  selon  l'invention  lorsque  celle-ci  est 
regardée  de  côté  selon  une  direction  cor- 
respondant  à  l'axe  6  heures  -  12  heures  de 
cette  boite  de  montre. 

En  se  référant  aux  figures  1  à  5,  on  décrira 
ci  -après  un  mode  de  réalisation  préféré  d'une 
boite  de  montre  selon  l'invention. 

La  boite  de  montre  1  comprend  une  carrure  -  
lunette  2  et  une  pièce  4  formant  le  fond  6  avec  les 
deux  attaches  8  et  9  servant  à  fixer  le  bracelet. 
Cette  boite  de  montre  comprend  encore  un  verre 
10  placé  dans  un  joint  d'étanchéité  11,  lequel  fait 
aussi  office  de  réhaut  entre  le  verre  10  et  le  cadran 
12  de  cette  montre. 

Le  mouvement  14  de  cette  montre  est  logé 
dans  un  cercle  d'encageage  16  ayant  en  section 
radiale  un  prolongement  qui  vient  s'appuyer  contre 
la  surface  interne  18  du  fond  6.  Un  joint  d'étan- 
chéité  20  est  prévu  à  l'intérieur  d'un  logement 
formé  par  la  carrure  -  lunette  2,  le  fond  6  et  le 
cercle  d'encageage  16. 

La  pièce  4  formant  le  fond  avec  les  deux 
attaches  servant  à  fixer  le  bracelet  comprend  es  -  
sentiellement  quatre  régions  ayant  une  épaisseur 
distincte.  La  région  la  plus  mince,  d'une  épaisseur 

5  22,  forme  la  région  centrale  21  du  fond  6,  cette 
région  centrale  21  comprenant  la  région  de  super- 
position  avec  le  mouvement  14  de  la  montre.  La 
région  périphérique  23  du  fond  6  forme  une 
deuxième  région  présentant  une  épaisseur  24 

io  spécifique,  le  bord  extérieur  du  fond  étant  arrondi. 
La  surface  interne  de  cette  région  périphérique  23 
constitue  la  surface  de  contact  avec  la  carrure  -  
lunette  2  de  cette  boite  de  montre.  Des  trous  26 
sont  prévus  dans  cette  région  périphérique  23,  ces 

15  trous  étant  destinés  au  passage  des  vis  de  fixation 
28  servant  à  maintenir  ensemble  la  carrure  -  lu- 
nette  2  et  la  pièce  4  formant  le  fond  avec  les  deux 
attaches  pour  fixer  le  bracelet. 

Ensuite,  la  base  30  de  chacune  des  deux  a t -  
20  taches  8  et  9  forme  une  troisième  région  de  la 

pièce  4  ayant  une  épaisseur  spécifique,  à  savoir 
une  épaisseur  31  légèrement  supérieure  à  l'épais- 
seur  24  de  la  région  périphérique  23  de  cette  pièce 
4.  Finalement,  cette  pièce  4  comprend  encore 

25  quatre  cornes  34a  à  34d,  chacune  de  ces  cornes 
définissant  une  largeur  35  supérieure  à  l'épaisseur 
24  de  la  région  périphérique  23  du  fond  6  et 
supérieure  ou  égale  à  l'épaisseur  31  de  la  base  30 
de  l'attache  8,  respectivement  9.  On  notera  c e -  

30  pendant  que  l'épaisseur  31  de  la  base  30  peut 
être,  dans  une  autre  variante  de  ce  mode  de  réali  -  
sation,  plus  petite  ou  égale  à  l'épaisseur  24  de  la 
région  périphérique  23. 

Outre  la  base  30  et  les  cornes  34a  et  34b, 
35  respectivement  34c  et  34d,  chacune  des  deux  a t -  

taches  8  et  9  comprend  encore  un  pont  36  reliant 
la  région  périphérique  23  du  fond  6  avec  la  base 
30  de  l'attache  8,  respectivement  9.  Ce  pont  36 
présente  une  épaisseur  diminuant  progressivement 

40  entre  l'épaisseur  24  de  la  région  périphérique  23  et 
l'épaisseur  31  de  la  base  30  de  l'attache  8,  res-  
pectivement  9.  Ce  pont  36  forme  un  étranglement 
entre  le  fond  6  et  la  base  30  de  l'attache  8, 
respectivement  9.  Ainsi,  la  base  30  a  la  forme 

45  d'une  barre  orientée  transversalement  a  la  direction 
donnée  par  les  deux  ponts  36  de  la  pièce  4  de 
cette  boite  de  montre  1  .  On  notera  que  dans  la  vue 
en  plan  de  la  figure  4,  chaque  attache  présente  la 
forme  générale  d'un  T. 

50  Afin  de  repérer  dans  l'espace  la  boite  de 
montre  1,  on  nomme  haut  ou  dessus  ou  encore 
partie  supérieure  de  la  montre  la  région  située  du 
côté  du  verre  10  de  montre  et  bas  ou  dessous  ou 
encore  partie  inférieure  de  la  boite  de  montre  la 

55  région  définie  par  le  fond  6  de  la  boite  de  montre. 
La  région  centrale  21  du  fond  6  de  la  boite  de 
montre  définit  un  plan  général  38.  Ce  plan  général 
38  est  ici  parallèle  au  plan  général  de  la  boite  de 
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montre.  La  base  30  de  l'attache  8,  respectivement 
9  définit  un  plan  général  40,  respectivement  41  .  Ce 
plan  général  40,  respectivement  41  est  décalé  an  -  
gulairement  d'un  angle  a  par  rapport  au  plan  gé  -  
néral  38  du  fond  de  la  boite  de  montre.  Par  plan 
général  d'une  pièce,  on  comprend  le  plan  dans 
lequel  s'étend  sensiblement  cette  pièce.  On  notera 
ici  que  les  références  entre  parenthèses  sur  la 
figure  2  mentionnent  les  éléments  qui  apparaissent 
lorsque  l'on  fait  subir  à  la  boite  de  montre  de  la 
figure  1  une  rotation  de  180°  dans  le  plan  de 
représentation  de  cette  figure  1  . 

Les  deux  cornes  34a  et  34b,  respectivement 
34c  et  34d,  s'étendant  dans  un  seul  et  même  sens 
à  partir  des  deux  extrémités  de  la  base  30  de 
chacune  des  deux  attaches  8  et  9,  sont  orientées 
vers  le  haut  de  la  montre  selon  un  axe  d'orientation 
générale  44,  respectivement  45  sensiblement  per- 
pendiculaire  au  plan  général  40,  respectivement  41 
de  la  base  30  de  l'attache  au  bracelet  8,  respecti  -  
vement  9.  Ainsi,  les  cornes  des  deux  attaches  au 
bracelet  8  et  9  sont  orientées  selon  une  direction 
décalée  angulairement  d'un  angle  a  par  rapport  au 
plan  médian  trois  heures  -  neuf  heures  de  la  boite 
de  montre  1.  Le  décalage  angulaire  a  des  cornes 
34a  à  34d  permet  de  dégager  ces  cornes  du  bord 
de  la  carrure  -  lunette  2  en  leur  donnant  une 
orientation  appropriée  au  contour  du  poignet  d'une 
personne  susceptible  de  porter  cette  montre. 

De  plus,  les  deux  cornes  et  la  base  d'une 
même  attache  présentent  sensiblement  un  plan  de 
symétrie  commun,  ce  plan  de  symétrie  compre- 
nant  les  deux  axes  44,  respectivement  45  d'orien  -  
tation  générale  des  deux  cornes  de  cette  attache. 

Grâce  à  la  structure  de  la  pièce  4,  formant  le 
fond  6  avec  les  deux  attaches  8  et  9,  et  en  parti  -  
culier  de  la  dernière  caractéristique  mentionnée 
ci  -avant,  il  est  aisément  possible  de  fabriquer 
cette  pièce  4  par  étampage  et  par  pliage.  Par 
exemple,  on  obtient  par  étampage  une  pièce  avec 
les  cornes  orientées  sensiblement  dans  le  prolon  -  
gement  de  la  base  respective.  Puis  par  pliage,  ces 
cornes  sont  orientées  selon  une  direction  sensi  -  
blement  perpendiculaire  au  plan  général  de  ladite 
base  respective. 

Le  pont  36  reliant  la  région  périphérique  23  du 
fond  6  à  la  base  30  de  l'attache  au  bracelet  8, 
respectivement  9  est  incurvé  de  manière  sensi  -  
blement  continue  en  direction  du  dessous  de  la 
boite  de  montre,  c 'est-à-dire  du  côté  de  la  sur-  
face  externe  48  du  fond  6.  Le  profil  formé  par  les 
surfaces  externes  48,  58  et  50  du  fond  6,  du  pont 
36  et  de  la  base  30  dans  le  plan  médian  six  heures 
-  douze  heures  II  -  Il  définit  une  ligne  continue  et 
lisse.  Par  lisse,  on  indique  que  la  ligne  ne  présente 
ni  angle,  ni  décrochement.  Ainsi,  lorsque  la  boite 
de  montre  1  est  posée  sur  son  fond  6,  la  pièce  4 
formant  le  fond  6  avec  les  deux  attaches  au  bra- 

celet  8  et  9  présente  un  profil  convexe  dans  la 
région  des  attaches  8  et  9. 

On  notera  que  dans  un  autre  mode  de  réali  -  
sation  de  l'invention,  les  deux  cornes  situées  aux 

5  extrémités  de  la  base  de  chacune  des  deux  atta- 
ches  sont  orientées  sensiblement  vers  le  bas  de  la 
boite  de  montre,  le  pont  reliant  la  région  périphé  -  
rique  du  fond  à  la  base  de  l'attache  au  bracelet 
étant  alors  incurvé  en  direction  du  dessus  de  la 

io  boite  de  montre,  c 'est-à-dire  du  côté  du  verre 
de  montre.  Dans  ce  dernier  mode  de  réalisation,  la 
surface  interne  et  la  surface  externe  de  la  base  de 
l'attache  au  bracelet  sont  inversées  par  rapport  au 
mode  de  réalisation  représenté  dans  les  figures  1  à 

15  5. 
La  base  30  de  chacune  des  deux  attaches  8  et 

9  présente  une  surface  externe  50  et  une  surface 
interne  52  située  du  côté  du  haut  de  la  boite  de 
montre  1.  De  même,  chacune  des  cornes  34a  à 

20  34d  présente  une  surface  externe  54  et  surface 
interne  56.  Le  pont  36  de  l'attache  8,  respective- 
ment  9  possède  lui  aussi  une  surface  externe  58  et 
une  surface  interne  60  située  du  côté  de  la 
carrure  -  lunette  2.  Les  surfaces  internes  52  de  la 

25  base  30  et  56  des  cornes  34a  et  34b,  respective  -  
ment  34c  et  34d  définissent  un  volume  à  l'intérieur 
duquel  prend  place  une  barrette  de  fixation  du 
bracelet  (non  représentée)  dont  les  extrémités  sont 
insérées  à  l'intérieur  de  cavités  64  prévue  dans 

30  chacune  des  cornes  34a  à  34d.  Ces  cavités  64 
présentent  une  seule  ouverture  située  dans  la  sur-  
face  interne  56  des  cornes;  elles  forment  donc  des 
trous  borgnes  et  s'ouvrent  vers  l'intérieur  de  l'at- 
tache. 

35  On  remarquera  que  la  région  centrale  21  du 
fond  6  de  la  boite  de  montre  forme  un  évidement 
dans  la  pièce  4  comprenant  ce  fond  6,  les  bords 
de  cet  évidement  étant  défini  par  la  région  péri  -  
phérique  23  du  fond  6.  D'un  autre  côté,  le  fond  6 

40  est  situé  partiellement  à  l'intérieur  d'un  évidement 
68  prévu  dans  le  fond  de  la  carrure  -  lunette  2.  On 
notera  que  cet  évidement  68  reste  en  -  dessous  du 
niveau  inférieur  du  trou  69  prévu  pour  la  tige  de 
mise  à  l'heure,  laissant  ainsi  une  épaisseur  de 

45  matière  70  appartenant  à  la  carrure  -  lunette  2  en  -  
tre  la  région  périphérique  23  du  fond  et  ce  trou  69. 
On  notera  encore  que  dans  la  figure  3,  la  tige  de 
mise  à  l'heure  et  la  couronne  n'ont  pas  été  repré  -  
sentées. 

50  Afin  de  donner  un  aspect  monocoque  à  la 
boite  de  montre,  tout  en  en  donnant  à  la  carrure 
une  forme  de  coupe  évasée  qui  souligne  le  carac  -  
tère  très  plat  de  la  montre,  le  diamètre  du  fond  6 
est  inférieur  au  diamètre  du  verre  10  de  la  boite  de 

55  montre  1  . 
Etant  donné  que  le  pont  36  relie  de  manière 

continue  et  sans  décrochement  la  surface  interne 
de  la  région  périphérique  23  du  fond  6  avec  la 

4 
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surface  interne  52  de  la  base  30,  ainsi  que  la 
surface  externe  48  du  fond  6  avec  la  surface  ex-  
terne  50  de  la  base  30,  une  encoche  72  est  né  -  
cessaire  sur  le  bord  inférieur  de  la  carrure  -  lunette 
2  définissant  l'évidement  68. 

Cette  encoche  72  a  sensiblement  une  profon  -  
deur  correspondant  à  la  profondeur  de  l'évidement 
68  opéré  dans  le  fond  de  la  carrure  -  lunette  2. 

Pour  donner  à  la  boite  de  montre  des  formes 
harmonieuses  et  un  aspect  élégant,  les  surfaces 
externes  de  la  région  périphérique  du  fond  6,  du 
pont  36  et  de  la  base  30  sont  partiellement  arron  -  
dies.  Les  cornes  34a  à  34d  présentent  sensible- 
ment  la  forme  d'un  demi  -ellipsoide  de  révolution, 
la  surface  plane  définissant  la  surface  interne  56, 
alors  que  la  surface  bombée  définit  la  surface 
externe  54  de  ces  cornes.  Dans  une  variante  de  ce 
mode  préféré  de  réalisation  de  l'invention,  d'autres 
formes  peuvent  être  prévues,  par  exemple  la  forme 
d'un  demi  -oeuf.  Cependant,  chacune  de  ces  for- 
mes  doit  avoir  une  épaisseur  suffisante  dans  la 
région  de  la  cavité  64  servant  à  recevoir  l'extrémité 
de  la  barrette  de  fixation  du  bracelet. 

On  notera  finalement  qu'une  boite  de  montre 
selon  l'invention  peut  avoir  une  lunette  formée  par 
une  pièce  distincte  de  la  pièce  formant  la  carrure. 

Revendications 

1.  Boite  de  montre  (1)  comprenant  une  carrure 
(2),  un  fond  (6)  définissant  un  plan  général  (38) 
et  deux  attaches  (8,  9)  pour  fixer  un  bracelet, 
ce  fond  formant  avec  les  deux  attaches  une 
seule  et  même  pièce  (4),  chacune  desdites 
attaches  présentant,  relativement  à  une  pro- 
jection  dans  ledit  plan  général  (38)  dudit  fond, 
sensiblement  la  forme  générale  d'un  T  dont  la 
branche  médiane  forme  un  pont  (36)  de  rac- 
cordement  de  l'attache  audit  fond  et  dont  la 
branche  transversale  forme  une  base  (30)  pour 
deux  cornes  s'étendant  respectivement  à  partir 
des  deux  extrémités  de  cette  base  dans  un 
seul  et  même  sens  selon  un  axe  d'orientation 
générale  (44  ;  45)  présentant  un  décalage  an  -  
gulaire  (a)  relativement  au  plan  médian  trois 
heures  -  neuf  heures  de  ladite  boite  de 
montre,  les  deux  cornes  appartenant  à  une 
même  attache  présentant  sensiblement  un 
plan  de  symétrie  comprenant  ledit  axe  (44  ; 
45)  d'orientation  générale  de  chacune  de  ces 
deux  cornes,  ladite  boite  de  montre  étant  ca  -  
ractérisée  en  ce  que  ladite  base  de  chaque 
attache  est  sensiblement  symétrique  relative  -  
ment  audit  plan  de  symétrie  des  deux  cornes 
s'étendant  à  partir  de  cette  base. 

2.  Boite  de  montre  selon  la  revendication  1  ,  ca  -  
ractérisée  en  ce  que  ledit  pont  (36)  reliant 

ladite  base  (30)  audit  fond  (6)  est  incurvé  du 
côté  de  la  surface  externe  (48)  dudit  fond  (6), 
le  profil  formé  par  les  surfaces  externes  (48, 
58,  50)  dudit  fond  (6),  dudit  pont  (36)  et  de 

5  ladite  base  (30)  dans  le  plan  médian  six 
heures  -douze  heures  de  ladite  boite  de 
montre  (1)  définissant  une  ligne  continue  et 
lisse. 

io  3.  Boite  de  montre  selon  la  revendication  1  ,  ca  -  
ractérisée  en  ce  que  lesdites  cornes  (34a  à 
34d)  ont  une  épaisseur  (35)  supérieure  à 
l'épaisseur  (24)  de  la  région  périphérique  (23) 
dudit  fond  (6)  et  en  ce  que  chacune  de  ces 

15  cornes  présente  un  trou  borgne  (64),  dont 
l'unique  ouverture  est  située  dans  la  surface 
interne  (56)  de  ladite  corne,  destiné  à  recevoir 
une  extrémité  d'un  moyen  servant  à  fixer  ledit 
bracelet  à  ladite  boite  de  montre  (1). 

20 
4.  Boite  de  montre  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que 
chacune  desdites  cornes  (34a  à  34d)  a  sensi  -  
blement  la  forme  d'un  demi  -oeuf. 

25 
5.  Boite  de  montre  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  ladite  seule  et  même  pièce  (4)  formant 
ledit  fond  (6)  avec  les  deux  attaches  (8,  9)  est 

30  obtenue  par  étampage  et  par  pliage. 

6.  Boite  de  montre  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  qu'un 
premier  évidement  définissant  la  région  cen  -  

35  traie  (21)  dudit  fond  (6)  est  prévu  dans  ladite 
pièce  (4)  formant  le  fond  (6)  avec  les  deux 
attaches  (8,  9),  ce  premier  évidement  étant 
destiné  à  loger  partiellement  un  mouvement 
horloger. 

40 
7.  Boite  de  montre  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que 
ladite  pièce  (4)  formant  le  fond  (6)  avec  les 
deux  attaches  (8,  9)  comprend  des  trous  (26) 

45  dans  ladite  région  périphérique  (23)  dudit  fond 
(6)  pour  des  vis  (28)  servant  à  fixer  cette  pièce 
(4)  à  ladite  carrure  (2)  de  ladite  boite  de 
montre  (1). 

50  8.  Boite  de  montre  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que 
ledit  fond  (6)  est  situé  partiellement  à  l'intérieur 
d'un  deuxième  évidement  (68)  prévu  dans  le 
fond  de  ladite  carrure  (2)  de  ladite  boite  de 

55  montre  (1). 

9.  Boite  de  montre  selon  la  revendication  8,  c a -  
ractérisée  en  ce  que  le  haut  de  ladite  région 

5 
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périphérique  (23)  dudit  fond  (6)  reste  e n -  
dessous  du  niveau  inférieur  d'un  trou  (69) 
prévu  dans  ladite  carrure  (2)  pour  une  tige  de 
mise  à  l'heure. 

5 
10.  Boite  de  montre  selon  la  revendication  8  ou  9, 

caractérisée  en  ce  que  deux  encoches  (72) 
sont  prévues  sur  le  bord  dudit  fond  de  la 
carrure  (2)  définissant  ledit  deuxième  évide- 
ment  (68)  pour  permettre  le  passage  dudit  10 
pont  (36)  de  chacune  des  deux  attaches  (8, 
9). 

11.  Boite  de  montre  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  10,  caractérisée  en  ce  que  75 
le  diamètre  dudit  fond  (6)  est  inférieur  au  dia- 
mètre  du  verre  (10)  de  ladite  boite  de  montre 
(1),  la  carrure  (2)  de  cette  boite  de  montre  (1) 
ayant  la  forme  d'une  coupe  évasée. 

20 
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